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1. Contexte 
 
Soucieuse de toujours mieux répondre aux besoins spécifiques des élèves ayant des 
besoins particuliers,  la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (CSMB) adopte en 
juin 2011 une Politique et un cadre de référence  pour les élèves doués et talentueux.   
 
 
Des programmes particuliers et des services éducatifs adaptés à cette clientèle voient 
progressivement le jour en cohérence avec les avancées de la recherche. 
 
 
Riche des expériences vécues et des travaux menés en collaboration avec plusieurs 
chercheurs, le Service des ressources éducatives propose une actualisation du cadre de 
référence qui s’adresse au personnel de direction des établissements, aux enseignants et à 
tous les  intervenants qui agissent directement auprès des élèves.  
 
 
Le cadre s’appuie sur la Politique de réussite éducative du ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur ainsi que sur les  prescriptions de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP) et respecte les grandes orientations du Programme de formation de l’école 
québécoise (PFEQ).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« Les enfants qui ne se 
mesurent pas à des défis 
stimulants perdent tout 
désir de travailler. » 
 

Docteure Sylvia Rimm2 
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2. Les élevés doués 
 

2.1 La définition de la douance 
 
Dans la recherche, il n’existe pas de consensus sur les termes utilisés pour désigner la 
douance ni sur leurs définitions. La CSMB a adopté la définition de Françoys Gagné qui  
distingue la douance du talent.  
La douance correspond à des domaines d’habiletés naturelles innées, mais qui se 
développent, en particulier pendant l’enfance, à travers les processus de maturation et 
l’exercice (Gagné, 2018). Gagné reconnaît six domaines de douance, dont quatre liés aux 
habiletés mentales (intellectuelles, créatrices, sociales et perceptuelles) et deux liés aux 
habiletés physiques (musculaires et contrôle moteur). Pour être reconnu « doué », un 
individu doit manifester l’une ou l’autre de ces habiletés à un degré tel qu’elles 
placent l’individu parmi les 10 % supérieurs de ses pairs sur ces aspects. En milieu 
scolaire, c’est surtout les habiletés intellectuelles qui sont considérées pour être 
identifiés comme doué.  
 
Le talent, quant à lui, émerge dans un champ particulier de l’activité humaine (ex. : talent 
scolaire, talent artistique) au cours d’un long processus développemental qui a ses assises 
dans des aptitudes remarquables (la douance) et qui bénéficie de l’influence constante de 
catalyseurs intrapersonnels tout autant qu’environnementaux (Gagné, 2018). Par 
exemple, les élèves talentueux au plan scolaire possèdent généralement une douance 
intellectuelle. Le terme talentueux désigne toute personne qui maîtrise remarquablement 
des habiletés systématiquement développées (connaissances et habiletés), appelées 
compétences, dans au moins un champ de l’activité humaine.  
 
Un autre terme mérite d’être défini, soit les élèves doués doublement exceptionnels 
(réfère à l’appellation anglaise « twice exceptionnal »). Ces derniers sont des élèves doués 
qui présentent une ou plusieurs autres problématiques, par exemple, un trouble du 
spectre de l’autisme (TSA), un trouble de déficit de l’attention/hyperactivité (TDAH) 
ou un trouble d’apprentissage (TA). 
 
Enfin une catégorisation clinique semble tout de même faire relativement consensus auprès 
des experts et bénéficie cette fois d’un certain soutien empirique. Les Très Haut Potentiel 
Intellectuel (THPI) présentent des caractéristiques cognitives, émotionnelles et 
comportementales qui leur sont propres et qui nous permettent de les identifier (Gross, 2018). 
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2.2 Les caractéristiques des élèves doués 
 
Le profil de développement des enfants doués est rarement uniforme, en particulier pour 
les enfants précoces sur le plan intellectuel. Il est fréquent d’observer un décalage entre 
les différentes sphères de développement. 
 

2.2.1 Les caractéristiques liées aux domaines d’habiletés mentales 
 
Plusieurs caractéristiques sont reliées aux différents domaines d’habiletés mentales (voir 
le tableau 1). La présence de certaines caractéristiques peut être suffisante pour que l’on 
s’interroge et que l’on pousse plus loin les investigations concernant l’enfant. Le signe le 
plus distinctif de la présence de douance est la facilité, donc la rapidité à apprendre, 
quel que soit le domaine. 
 
Tableau 1 
Les principales caractéristiques liées aux habiletés mentales 
 
Habiletés intellectuelles 
Apprend à un rythme accéléré. 
Comprend des choses de lui-même. 
Possède un vaste bagage d’informations 
sur certains sujets. 
Exécute rapidement et correctement les 
travaux demandés. 
Utilise un vocabulaire plus avancé que les 
autres enfants de son âge. 
Donne des commentaires détaillés qui 
dépassent la compréhension de ses pairs. 
Utilise des stratégies efficaces pour 
résoudre des problèmes. 

Corrige les autres. 
Démontre une excellente mémoire par 
rapport à ce qu’il a précédemment vu, 
entendu ou appris. 
Pose des questions inhabituelles pour son 
âge. 
Communique très clairement ses idées. 
A appris à lire ou à écrire avant l’entrée en 
première année. 
Démontre un raisonnement logique pour 
trouver des solutions. 
Démontre une pensée critique. 

Habiletés créatives 
Montre de l’ingéniosité dans l’utilisation 
des matériaux courants. 
Produit des idées originales. 
Résout des problèmes avec une façon de 
penser non traditionnelle. 
Produit une grande quantité d’idées. 
Trouve des liens originaux entre les idées.  

Est très curieux. 
Démontre une très grande imagination. 
Démontre un sens aiguisé de l’humour. 
Démontre un sens du « timing » en paroles 
ou en gestes. 
Dessine ou griffonne constamment. 
Fait le clown. 

Habiletés socioaffectives 
Démontre du leadership auprès de ses 
pairs. 
Peut se montrer autoritaire. 
S’empresse d’aider les autres. 
Travaille efficacement en équipe. 
Résout facilement des conflits 

Joue de façon coopérative avec les autres 
enfants. 
Démontre une forte introspection. 
Démontre une forte sensibilité. 
Démontre une forte empathie envers les 
autres. 
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interpersonnels. 
Se fait facilement des amis. 

Démontre un sens élevé de la justice. 
Exprime facilement ses émotions. 

Habiletés perceptuelles 
Discrimine facilement les sons. 
A une oreille absolue. 
Peut reproduire facilement les rythmes ou 
les séquences musicales. 

Discrimine facilement les odeurs ou les 
goûts. 
Se situe facilement dans l’espace. 
A un bon sens de l’orientation. 

 

2.3  Les élèves doués à risque 
 
Dans certains cas où les élèves doués présentent des problèmes d’apprentissage ou 
d’adaptation, en particulier sur le plan comportemental ou émotionnel (élèves sous-
performeurs, doublement exceptionnels, THPI),  ils sont plus susceptibles de ne pas être 
reconnus comme doués ou de ne pas bénéficier de mesures éducatives appropriées à leurs 
habiletés et leurs réels besoins (Bianco, 2005; Bianco et Leech, 2010; Crepeau-Hobson et 
Bianco, 2011; VanTassel-Baska et al., 2009). Ces élèves ont besoin de soutien tant pour 
leurs difficultés que pour l’enrichissement dans leurs domaines de forces. Mettre l’accent 
seulement sur les difficultés peut entraîner un manque de motivation et une perte 
d’estime de soi. Cela peut également affecter la santé mentale de ces élèves. 
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3. Le modèle de planification des interventions et des 
services 

 

3.1 Les niveaux d’intervention selon le modèle de réponse à 
l’intervention (RAI) 

 
Le modèle RAI comporte trois niveaux d’intervention (voir la figure 1). Nous présentons 
ici une adaptation de ce modèle aux caractéristiques et aux besoins particuliers des élèves 
doués (Coleman, 2014; Heacox et Cash, 2014; Hughes, Rollins et Coleman, 2011; 
Robertson, 2013; Trails, 2011).  
 

 
 
Figure 1 Les niveaux d’intervention du modèle RAI 
 

3.1.1 Le niveau 1 : Les interventions universelles en classe 
 
Ce niveau met l’accent sur ce qui se passe dans la classe ordinaire. Il s’adresse ainsi à 
tous les élèves de la classe qui peuvent bénéficier d’enrichissement pour favoriser le 
développement optimal de leurs habiletés. Les actions retenues sont basées sur des 
observations en classe et sur le suivi du progrès des élèves. À ce niveau, l’enseignant 
titulaire est le maître d’œuvre. Les interventions peuvent porter sur les structures de la 
classe, sur les contenus présentés, sur les processus d’enseignement et d’apprentissage et 
sur les productions escomptées.  
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Les élèves requièrent une intervention de niveau 2 quand : 
Ils ne progressent pas suffisamment dans le cadre de la classe ordinaire; 
Ils ont besoin de défis additionnels; 
Ils vivent des difficultés relationnelles importantes; 
Ils montrent des signes de détresse émotionnelle. 
 

3.1.2 Le niveau 2 : Les interventions ciblées (en classe et hors classe) 
 
Dans une structure RAI, ce niveau s’adresse à de petits groupes d’élèves doués ou à des 
individus en particulier. Il comporte des interventions spécifiques reconnues efficaces pour 
favoriser le développement des habiletés ou pour réduire les difficultés de certains élèves. À ce 
niveau, le leadership de l’intervention est partagé et implique une approche collaborative afin 
d’évaluer les forces, les faiblesses, les besoins et les intérêts des élèves lors d’une étude de cas 
(portrait de l’élève, voir annexe 1). Un soutien et des possibilités d’apprentissage additionnelles 
sont offerts aux élèves dans le cadre de la classe (souvent en sous-groupes de besoins ou en 
individuel) ou à l’extérieur de la classe. Au niveau 2, il peut aussi y avoir l’élaboration d’un plan 
d’intervention.  
 
Les élèves requièrent une intervention de niveau 3 quand : 
Ils ne progressent pas adéquatement; 
Ils ont besoin de défis additionnels; 
Ils vivent des difficultés relationnelles importantes; 
Ils montrent des signes de détresse émotionnelle. 
 

3.1.3 Le niveau 3 : Les interventions spécialisées et intensives (en classe et hors 
classe) 

 
Outre les interventions du premier et du deuxième niveau dont les élèves continuent de 
bénéficier, des services individualisés et plus « intenses » sont offerts aux élèves doués au niveau 
3. Ce niveau comporte des interventions plus structurées et systématiques pour développer le 
plein potentiel ainsi que pour corriger ou diminuer les difficultés persistantes de certains élèves 
doués. Une équipe collaborative de résolution de problèmes est mise sur pied afin de faire une 
étude de cas pour analyser la problématique rencontrée par un élève et identifier les facteurs qui 
y contribuent. Une évaluation plus approfondie des forces et des faiblesses de l’élève est réalisée 
au besoin (incluant des évaluations standardisées pour évaluer le profil cognitif des élèves ou 
leurs difficultés d’adaptation). Un plan d’intervention est élaboré et mis en place afin de 
répondre aux besoins cognitifs, scolaires, sociaux ou émotionnels de l’élève. 
À ce niveau, bien que la direction d’école garde la responsabilité du plan d’intervention qui sera 
mis en place, la personne-ressource en douance (ou un autre intervenant qualifié) assure un rôle 
pivot pour l’identification et la planification des interventions spécialisées. La collaboration avec 
les parents joue un rôle clé dans le processus.  
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3.2 Les axes d’action 
 
Deux grands axes d’action se dégagent dans les écrits : 1) les interventions sur le plan des 
apprentissages et 2) les interventions sur le plan comportemental et émotionnel. 
 
L’annexe 2 présente des exemples d’interventions ou de services pouvant être mis en œuvre sur 
le plan des apprentissages ou sur le plan comportemental selon les niveaux du modèle RAI. Les 
interventions proposées sont principalement tirées et adaptées de Coleman (2014), Coleman et 
Shah-Coltrane (2011), Heacox et Cash (2014), Hughes, Rollins et Coleman (2011), Massé 
(1985), Robertson (2013), Rollins, Mursky et Johnsen (2011), Trails (2011). 
 

3.2.1 Les interventions sur le plan des apprentissages 
 
Les interventions recommandées sur le plan des apprentissages pour les élèves doués s’articulent 
essentiellement autour de deux paradigmes : l’enrichissement et l’accélération scolaire (National 
Association for Gifted Children [NAGC], 2010bc). L’enrichissement est intimement lié à la 
différenciation pédagogique, puisque pour enrichir l’expérience éducative de l’élève, 
l’enseignant doit apporter des modifications à la présentation des contenus, aux méthodes 
pédagogiques utilisées, aux moyens d’action et d’expression proposés aux élèves ainsi qu’aux 
modes d’évaluation.  
 
Quant aux modalités d’accélération scolaire recommandées, elles se regroupent en deux grandes 
catégories : celles basées sur la vitesse à laquelle une nouvelle matière est présentée et celles 
basées sur l’avancement des élèves dans leur parcours scolaire.  
 

3.2.2 Les interventions sur le plan comportemental et émotionnel 
 
Les interventions recommandées sur le plan comportemental et émotionnel pour les élèves doués 
s’articulent essentiellement autour de l‘adaptation et l’intégration sociale des élèves ainsi que sur 
leur développement personnel.  Pour ce faire, on met l’accent sur le développement du potentiel 
de l’élève plutôt que sur la rééducation de ses déficits. On s’assure de renforcer les 
comportements visés et non sur les sanctions des comportements non désirés. L’acceptation et la 
compréhension des caractéristiques liées à la douance est essentiel pour favoriser l’intégration 
sociale et l’adaptation personnelle des élèves doués. 
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4. L’accélération scolaire 
 
Les données issues des recherches montrent que les différentes formes d’accélération sont 
bénéfiques pour les élèves doués, tant sur le plan scolaire que sur le plan socioémotionnel. Sur le 
plan scolaire, lorsque bien planifiées, elles sont associées à des gains sur le plan du rendement et 
de la motivation scolaire des élèves doués sans conséquences négatives sur le plan 
psychologique ou social (Colangelo, Assouline et Gross, 2004; Steenberg-Hu et Moon, 2011).  
 

4.1 La définition et la description des formes d’accélération scolaire 
 
L’accélération consiste à la progression plus rapide d’un élève à travers un cursus scolaire ou son 
entrée plus précoce à l’école. Elle permet aux élèves doués d’atteindre les résultats 
d’apprentissage visés par un programme d’études à un rythme plus rapide correspondant à leurs 
besoins et à leurs capacités. Il est possible d’accélérer l’apprentissage par niveau ou par matière.  
 
Tableau 2 Les formes d’accélération  

Forme Description Exemples 
Accélération 
dans une seule 
matière 

Un élève suit un cours d’un 
niveau supérieur à celui dans 
lequel il est inscrit 
principalement.  

Un élève de 2e année rejoint une classe de 
3e année pour la période des 
mathématiques seulement.  
Un élève de 3e secondaire suit le cours 
d’histoire du Québec et du Canada de 4e 
secondaire. 

Compression du 
programme 

Le programme des matières de 
base est vu de façon accélérée 
afin de permettre un 
enrichissement. 

Au primaire, les contenus des 
programmes de français et de 
mathématiques sont compressés en une 
demi-année afin d’offrir un programme 
d’anglais enrichi sur l’autre partie de 
l’année. 

Crédits sur 
examen ou sur 
expérience 
préalable 

Un élève se voit exempté de  
suivre certains cours sur la base 
d’une pré-évaluation de son 
niveau de maîtrise des 
compétences attendues dans ce 
programme. Cette évaluation 
peut se faire par l’entremise 
d’épreuves standardisées, 
d’audition, d’examen du 
portfolio ou d’observation des 
performances. Dans tous les cas, 
les exigences du MÉES doivent 
être respectées. 
 

Un élève de 4e secondaire féru de 
mathématiques passe l’examen de 
mathématiques du MEES en janvier. Il 
poursuit par la suite le programme de 
mathématique de 5e secondaire. 
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Forme Description Exemples 
Saut de classe 
avec ou sans 
tampon 

L’élève saute un niveau scolaire 
à la fin de l’année scolaire ou en 
cours d’année. Lorsque c’est 
possible, le saut avec tampon (ou 
accélération partielle) est à 
privilégier. L’élève est intégré 
graduellement en cours d’année 
dans le niveau supérieur en 
commençant par les périodes de 
la matière où l’élève performe le 
plus.  

Un élève qui termine sa deuxième année 
en juin est admis en quatrième année en 
août. 
Un élève de première année sait lire 
couramment en septembre. Il commence 
sa deuxième année en octobre pour les 
périodes de français.  Après un suivi sur 
sa progression, il intègre à temps plein la 
classe de 2e année. 
Un élève de troisième année est inscrit 
dans une classe multiniveaux de 2e cycle. 
Dès le début de l’année scolaire, l’élève 
réalise les activités de mathématiques et 
d’anglais de 4e année. À la fin de l’année, 
il a complété son 2e cycle primaire. 

Entrée précoce à 
l’école 

L’entrée précoce à la maternelle 
ou à la première année consiste à 
admettre un enfant à l’école 
avant l’âge prescrit par la Loi sur 
l’instruction publique, soit avant 
5 ans au 30 septembre pour 
l’entrée à la maternelle ou avant 
6 ans au 30 septembre pour 
l’entrée en première année. 

Le parent qui le désire peut présenter une 
demande de dérogation à l’âge 
d’admissibilité parce qu’il considère que 
son enfant est particulièrement apte à 
commencer sa scolarisation même s’il n’a 
pas atteint l’âge d’admissibilité. À la 
demande écrite du parent doit s’ajouter un 
rapport psychométrique rédigé par un 
spécialiste reconnu par sa profession. Ce 
rapport explicite aux plans intellectuel, 
social, affectif et psychomoteur doit faire 
état du préjudice appréhendé si le jeune 
ne pouvait intégrer le milieu scolaire. La 
direction d’école du quartier prend la 
décision d’accorder ou non la dérogation. 

 

4.2 Les principes à respecter quant à l’accélération scolaire 
 
Le National Work Group on Acceleration (Collangelo et al. 2010) a émis différents principes à 
respecter pour avoir une procédure concernant l’accélération qui soit accessible, juste et équitable. 
Tous les élèves démontrant des compétences scolaires dans un ou plusieurs domaines peuvent être 
considérés pour des mesures accélératrices, incluant les enfants de classes d’accueil, les élèves à 
risque, les élèves des milieux socioéconomiques défavorisés et les élèves doublement 
exceptionnels.  
 
L’annexe 3 présente les considérations pour le saut de classe au primaire. 
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4.3 Les procédures à suivre pour accélérer un élève 
 
La direction des écoles qui souhaite procéder à l’une ou l’autre de ces formes d’accélération avec 
un élève est invitée à consulter les formulaires conçus à cet effet en annexe à ce document. 
 
L’annexe 4 présente le plan d’action pour l’accélération scolaire au primaire. 
 

5. Le mentorat 
 
Le mentorat constitue une forme d’enrichissement. Il s’agit ici de tirer profit des ressources 
disponibles dans la communauté. On peut utiliser le mentorat pour aider l’élève doué à satisfaire 
ses besoins d’apprentissage. Un professionnel ou un expert peut être associé à un élève doué  afin 
de renforcer son intérêt dans un domaine en particulier et agir en tant que modèle. Entretenir une 
relation de mentorat peut stimuler l’élève et le soutenir au-delà de ce qui se fait en classe. Le 
mentorat peut également prendre la forme de stages. Ceux-ci peuvent aider l’élève à faire 
l’expérience du travail réel dans un domaine bien précis et stimuler sa motivation scolaire. 
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6. Le modèle d’accompagnement des équipes-écoles 
 
Lorsqu’une équipe-école s’interroge sur la possibilité qu’un élève puisse être doué, elle peut 
communiquer avec le Service des ressources éducatives afin d’être soutenue pour établir le 
portrait de cet élève. Le portrait de l’élève en douance (annexe 1) sera acheminé à la personne qui 
en fait la demande ou peut également être téléchargé sur le portail de la CSMB. Un conseiller 
pédagogique  communiquera avec l’équipe-école, afin de la soutenir dans cette démarche 
d’identification. Ce soutien peut prendre différentes formes (entrevue téléphonique, observation à 
l’école, entrevue avec l’élève, rencontre avec les parents et la direction, avec les enseignants, avec 
la direction d’école ou la psychologue, etc.).  
Le service de douance peut également offrir un soutien aux équipes-écoles pour planifier un projet 
qui répondra aux besoins du ou des élèves doués identifiés. Ce projet peut être individuel, de 
classe ou d’école. Lorsqu’un soutien financier est nécessaire, les écoles doivent remplir un 
formulaire de présentation de projet de douance et le transmettre au SRÉ pour analyse et 
approbation.  

6.1 Les ateliers de formation sur mesure   
 
Le service de douance du Service des ressources éducatives offre également des formations sur 
mesure selon les besoins identifiés par une équipe-école.  

6.2 Les capsules de formation  
 
Ces capsules de formation visent l’acquisition de connaissances concernant les élèves doués et 
leur éducation afin de favoriser le développement de leur plein potentiel et leur adaptation 
socioaffective à l’école. Ce projet a été réalisé sous la direction de Line Massé, professeure au 
Département de psychoéducation de l’UQTR, en partenariat avec le service de douance et des 
écoles de la CSMB. 
Les capsules de formation sont libres d’accès et peuvent être consultées en ligne à l’adresse 
électronique suivante : www.uqtr.ca/douance. Ces différentes capsules permettent d’approfondir 
les éléments abordés dans ce cadre de référence.  
 

6.3 Le développement de projets de douance à l’échelle de la Commission 
scolaire 

 
Chaque année, la CSMB offre également un projet de douance adressé à des élèves doués. Ce 
projet, en plus d’offrir une opportunité d’enrichissement, permet à ces élèves de partager des 
intérêts et des préoccupations communes. 
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6.4   L’accompagnement d’équipes-écoles ayant un programme local adapté 
pour les élèves doués  

 
Les écoles qui offrent un programme local adapté pour les élèves doués peuvent consulter le 
service de douance pour être accompagnées dans le suivi des élèves ou dans le développement des 
pratiques utilisées afin de tenir compte des données probantes. 
 

7. Les rôles et les responsabilités des différents acteurs selon 
les niveaux d’intervention 

 
Comme il a été énoncé précédemment, l’éducation des élèves doués repose sur une communauté 
éducative. Reconnaissant en premier lieu aux parents leurs responsabilités envers l’éducation de 
leur enfant, et s’appuyant sur la Loi sur l’instruction publique, la CSMB définit comme suit les 
rôles et responsabilités des différents acteurs selon le niveau d’intervention du modèle RAI (voir 
la figure 1). 
 
 
 
 
 
  collabore à la cueillette d’information permettant de cerner son profil et d’identifier 

ses besoins particuliers (intérêts, désirs, etc.); 
 s’implique activement dans la démarche entreprise par les différents intervenants dans le 

but de répondre à ses besoins. 
  

 
 
 
 
 
 partage l’information disponible au sujet des particularités de son enfant auprès des 

acteurs scolaires concernés; 
 s’implique et collabore dans les actions à entreprendre afin de répondre aux besoins de 

son enfant; 
 soutient son enfant dans l’utilisation des stratégies ou des moyens proposés par les 

intervenants scolaires. 

   L’élève 

   Le parent 
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 informe les enseignants de la présence d’enfants doués dans leur classe; 
 s’assure que le formulaire Portrait de l’élève doué soit complété, versé au dossier d’aide 

de l’élève et envoyé au Service de douance de la CSMB; 
 fournit au besoin l’accompagnement professionnel nécessaire (conseillère pédagogique, 

professionnel de l’école, technicien en éducation spécialisée) à l’enseignant pour mieux 
comprendre les besoins d’un élève doué inclus dans sa classe et choisir les moyens les 
plus appropriés pour répondre à ses besoins; 

 s’assure de la qualité des actions entreprises ou des moyens dans le but de répondre aux 
besoins des élèves doués dans son école dans le respect du cadre de référence de la 
CSMB;  

 encadre l’élaboration du plan d’action ou du plan d’intervention; 
 s’assure de la collaboration des parents et de leur implication dans le choix des actions 

entreprises en tenant compte des ressources disponibles à l’école;  
 s’assure d’un classement répondant aux besoins de l’élève doué; 
 favorise la participation de tous les intervenants impliqués aux rencontres de l’équipe 

collaborative de résolution de problèmes; 
 diffuse le cadre de référence des élèves doués à son personnel et s’assure de sa 

compréhension.  
 
 
 

 
 
 
 
 observe les manifestations de douance de ses élèves; 
 partage avec les autres intervenants les informations ou les observations concernant les 

élèves doués; 
 considère avec attention les élèves qui présentent des écarts entre leurs habiletés et leur 

rendement scolaire (sous-performance) ou des indices de démotivation; 
 choisit et met en place les interventions à entreprendre dans sa classe pour favoriser le 

développement du plein potentiel de l’élève doué (enrichissement ou compression de 
programme); 

 participe à l’élaboration du plan d’action ou du plan d’intervention; 
 informe régulièrement les parents sur le cheminement de l’élève; 
 s’informe sur  les ressources disponibles afin de mieux répondre aux besoins des élèves 

doués. 

La direction 

L’enseignant 
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psychologue, psychoéducateur, éducateur spécialisé, orthophoniste, 
etc. 

 
 participent à l’équipe collaborative de résolution de problèmes pour mieux répondre aux 

besoins des élèves doués; 
 soutiennent l’enseignant pour le choix et la mise en place des interventions universelles et 

ciblées; 
 participent à l’élaboration du plan d’action ou du plan d’intervention; 
 offrent, au besoin, du soutien plus intensif aux interventions mises en œuvre sur le plan 

des apprentissages et sur le plan comportemental et émotionnel; 
 assurent un rôle d’intervenant pivot pour l’identification et la planification des 

interventions spécialisées et concertées avec les partenaires externes. 
 
 
 
 

Service de douance 
 
 offre de l’information, de la formation, du soutien et de l’accompagnement concernant 

l’éducation des élèves doués; 
 soutient et accompagne les équipes-écoles pour identifier les élèves doués et reconnaître 

leurs besoins particuliers; 
 accompagne le titulaire de l’élève ciblé; 
 participe à l’élaboration d’un plan d’action, et au besoin, à la mise en place des actions 

choisies; 
 offre un soutien-conseil pour bonifier les pratiques (enrichissement et différenciation); 
 soutient les milieux scolaires pour la mise en place de projets particuliers; 
 planifie et accompagne l’accélération. 

 
 

Autres intervenants 

SRÉ 
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Annexe 2 
Tableau 4 Exemples d’interventions selon le niveau du modèle RAI  
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Annexe 3 
Aspects à considérer pour le saut de classe au primaire 

• L’élève désire accélérer sans pression indue de la part des parents ou des 
enseignants et cela répond à des besoins d’apprentissage non comblés. 

• L’élève démontre une maîtrise d’au moins 75 % des connaissances ou des 
compétences dans les deux matières principales (français et mathématique) pour un 
niveau donné ou il se situe dans les 20 % supérieurs de son groupe pour ces 
matières. 

• Les résultats scolaires ou les compétences démontrées ne sont pas liés à des efforts 
importants et constants de l’élève ou à l’appui soutenu des parents pour la réalisation 
des devoirs ou l’enseignement des contenus au programme.  

• Des mesures ont été mises en place pour différencier l’enseignement afin de 
respecter le rythme d’apprentissage de l’élève et les besoins de l’élève ne sont 
toujours pas comblés. 

• Les parents sont impliqués dans la décision d’accélération de leur enfant. 
• Un plan de transition est mis en place pour s’assurer un saut de classe harmonieux. 
• L’élève aime relever des défis. 
• Les inquiétudes par rapport à l’adaptation socioaffective de l’élève sont minimales. 
• L’élève adopte des attitudes positives par rapport aux apprentissages ou à l’école :  

o Il démontre de l’enthousiasme et de l’intérêt par rapport aux tâches présentées; 
o Il valorise les apprentissages scolaires. 

• L’élève présente un fort engagement scolaire par rapport aux tâches demandées : 
o Il réalise les tâches demandées correctement; 
o Il est motivé à bien faire. 

• La gestion du temps n’est pas un problème (il y a un équilibre entre l’école et les 
activités parascolaires ou de loisir). 

• Prendre en considération le niveau d’anxiété de l’élève. 
• Plusieurs personnes (ex. : l’enseignant titulaire actuel, conseiller pédagogique, 

direction d’école, élève, parent, enseignant d’accueil, psychologue, etc.) qui 
connaissent l’élève soutiennent le saut de classe. 

• Des mesures sont mises en place pour combler d'éventuelles lacunes 
d'apprentissage. 

• L'équipe doit discuter et considérer les implications possibles et prévoir des mesures 
pour éviter des conséquences négatives pour la fratrie. 

• Si une évaluation intellectuelle est disponible, celle-ci doit démontrer au moins un 
écart-type à la moyenne. Plus l’écart à la moyenne est grand, plus le besoin 
d’accélération est habituellement accentué. Aussi, l’élève doit manifester une aisance 
d’apprentissage. 

• Si l’élève présente un très grand écart à la moyenne (plus de deux écarts) pour 
l’évaluation intellectuelle et que le rendement scolaire n’est pas supérieur à la 
moyenne, il faut vérifier si cela est lié à l’ennui et au manque de motivation. 
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Annexe 4  
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